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QUELQUES REGLES CONCERNANT LES TRANSPORTS SCOLAIRES 
 

 
 
Afin d’assurer la sécurité de tous et des déplacements dans les meilleures conditions, je 
m’engage : 
 
En attendant le bus 

Afin d’éviter un accident, j’attends tranquillement à l’arrêt, derrière la ligne lorsqu’il y en a 
une. Je m’approche des portes du bus uniquement lorsqu’il est à l’arrêt et que ses roues 
arrêtent de tourner. 
 
En montant dans le bus 

 Je laisse déjà descendre les élèves qui arrivent à destination. 
 Je monte tranquillement dans le bus et je ne bouscule pas les autres élèves. 
 Je salue le chauffeur. 
 
Dans le bus 

 Je m’assieds immédiatement et je boucle ma ceinture. 
 Je n’occupe qu’un seul siège. Il n’y a pas de place réservée. 
 J’adopte une attitude calme et respectueuse envers les autres usagers. 
 Je ne consomme ni boissons, ni nourriture. 
 Je veille à ne pas endommager quoi que ce soit et à ne rien laisser traîner. 
 Je prends note qu’un non-respect de ces règles peut entraîner la suspension à mon 

accès aux transports scolaires. 
 
En descendant du bus 

J’attends le départ du bus pour traverser si besoin la route. 
 
Que faire 

 Si j’ai manqué le bus ou qu’il n’est pas au rendez-vous : 

 j’avise sans tarder mes parents, un enseignant du collège proche ou le secrétariat. 
Le nécessaire sera fait pour trouver rapidement une solution. 

 
 

Nous avons pris connaissance des règles ci-dessus et, par notre signature, nous nous 
engageons à les respecter. 
 
Signature du représentant légal : ………………………………………………………... 
 
Signature de l’élève : ………………………………………………………… 
 


